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Question écrite n° 72200

Texte de la question

M. Maurice Leroy souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la mise en oeuvre de
l'aménagement et la réduction du temps de travail (ARTT) des personnels administratifs de l'éducation nationale
et, en particulier, sur l'absence de moyens financiers en faveur de la création d'emplois. Aussi, la qualité des
services rendus par ces personnels aux élèves et aux étudiants risque-t-elle d'en souffrir. Il demande au
Gouvernement les mesures qu'il entend mettre en oeuvre en terme de création de postes pour tenir compte de
cette situation, en particulier s'agissant de la région Centre.
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